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1. RÈGLEMENTS EN VIGUEUR 
 
Seront appliqués par ordre de prépondérance, la réglementation spécifique ci-dessous, la 
réglementation générale du RSEQ Montréal et les règlements officiels de la FQKB. 
 
N.B. Les règlements spécifiques et généraux s'additionnent lorsqu'ils ne sont pas conflictuels. 

 
2. CATÉGORIE D’ÂGE 

 
Catégorie Année scolaire 

Moustique 5e  et 6e année 
 

3. NOMBRE DE JOUEURS 
 

3.1. Pour pouvoir jouer, une équipe devra être composée d’un minimum de six (6) joueurs et 
d’un maximum de dix (10) joueurs. 

 
3.2. Il est à noter qu’un joueur pourra être assigné dans une seule équipe par événement. 

 
4. SECTION 

4.1. La catégorie mixte sera la seule catégorie offerte. 
 
4.2. Dans la catégorie mixte, il sera obligatoire d’avoir une (1) fille en tout temps sur le terrain. 

 
5. DURÉE DES MATCHS 

 
5.1. La partie officielle consistera en deux (2) périodes de huit (8) minutes en temps continu 

avec une pause de deux (2) minutes entre les périodes. 
 
5.2. Les substitutions devront être effectuées pendant les arrêts de jeu. 
 
5.3. Un (1) temps mort sera accordé par équipe par partie. 

 
6. ÉQUIPEMENT 

 
La grandeur du ballon devra être de 48 pouces et devra être conforme aux normes de la FQKB. 
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